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MODIFICATIONS  DE   

PROACTION  

ET PLUS. . .  

Fromagerie de la République: 

Une histoire de fromage 

Coordonnatrice de proAction Atlantique  
Natasha McKillop 

 
Les directeurs généraux des quatre provinces de l’Atlantique sont heureux d’annoncer 
l’embauche récente de Natasha McKillop à titre de l’une des deux coordonnatrices 
proAction du Canada atlantique. Natasha a commencé à travailler le 17 juillet en tant 
qu’employée du DFNS et s’est familiarisée avec les exigences et le processus du 
programme proAction. Natasha sera responsable de la mise en œuvre et du maintien du 
programme dans la province du Nouveau-Brunswick ainsi que dans les zones 4 à 6 en 
Nouvelle-Écosse.  
 

Veuillez voir ci-dessous un message de Natasha:  
Je suis ravie de me joindre à l’équipe de l’Atlantique en tant que coordonnatrice de 
proAction! Au cours de mes 5 dernières années avec Holstein Canada, je me suis familiarisé 
avec proAction et je suis très heureux de faire partie du programme proAction. Grâce à 
cette expérience antérieure, j’ai eu la chance de participer au module sur les soins aux 
animaux en tant qu’évaluateur certifié. J’ai également de l’expérience avec le module de 
traçabilité et la  déclaration et l’identification de TracéLaitier. Mes expériences de soutien 
aux producteurs, de travaux complémentaire et de sensibilisation me permettront de bien 
vous servir dans ce rôle. Pour une partie de mes études et de mes titres professionnels, je 
suis titulaire d’un baccalauréat ès en sciences animales (NSAC) et d’une maîtrise en 
agriculture (Faculté d’agriculture Dal), je suis conseiller en signaux de vache et je détiens 
actuellement le titre d’agronome professionnel de l’Institut des agronomes de la Nouvelle-
Écosse. Je suis également membre du Dairy Cattle Welfare Council. Je soutien  
l’apprentissage continu et donc chaque fois que j’ai l’occasion d’apprendre, je la prends, 
comme suivre le cours de certificat de troupeau de haute performance par Dal AC. Afin de 
mieux vous servir, je reprendrai également mon cours de français langue seconde à 
l’Université Sainte-Anne. 
Je suis très reconnaissant d’avoir cette opportunité de continuer à servir les producteurs de 
l’Atlantique, et j’ai hâte de commencer! 

 

Changements apportés à 
la journée incitative 



PRIX  MOYEN DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

QUOTAS :   

DATE  LIMITE  DE  
LA BOURSE  DE  

CRÉDITS  
PLNB OFFICE 506-432-4330 

Steve Michaud Directeur général Ext. 22 

Ashley Baskin Analyste des politiques Ext. 23 

Veronica McEwen Transports  Ext. 24 

Luke Chase Services aux producteurs Ext. 25 

Delaney Lewis Commis de bureau  Ext. 26 

Katie Bleakney Coordonnateur promotion Ext. 27 

Natasha McKillop proAction  Ext. 28 

CONSEIL  D’ADMINISTRATION  

Wietze Dykstra Président  325-8192 

Gilbert Matheson 1er vice   434-2357 

Becky Perry 2ième vice  435-0651 

Gerald Daley Nord-Est   544-6303 

Denis Cyr Nord-Ouest                426-0788 

John Schuttenbeld Fredericton  461-9254 

John Best Woodstock  425-0765 

Paul Gaunce Itinérant   650-9595 

Reint –Jan Dykstra Moncton   233-4685 

Repre senter les inte re ts des 

producteurs laitiers du Nouveau-

Brunswick dans leur que te d’ex-

ploitation de fermes laitie res du-

rables qui produisent du lait de 

haute qualite  dans le cadre d’un 

syste me de gestion de l’offre. 

PLNB MISSION 

EVÈNEMENTS 
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16h00 
le 1 Septembre 2023 

Veuillez envoyer vos 
mises ou offres par 

courriel au quo-
ta@nbmilk.org  

16h00 

le 17 Août 2023 

SVP soumettez vos 
offres sur le portail 

PLNB—
www.nbmilk.org 

Re union  du conseil d’administra-

tion du PLNB le 24-25 Aou t  . 

$94.50/hl or $23.16/ 
kg de MG  

MG 4.0791 kg/hl, 
Prot. 3.1608 kg/hl  

LAS 5.9204 kg/hl 

JUILLET 2023  

Le 15 Aou t  2023  

Un rêve de 25 ans se réalise pour un producteur 

laitier local du Nouveau-Brunswick.  
 

Mario Lavoie et sa famille ont ouvert une nouvelle entreprise, soit la 

Fromagerie de la République, qui produit et vend du fromage à 

quelques entreprises et aux consommateurs locaux.  Mario est très 

satisfait de savoir qu’il est en mesure de transformer un produit local 

qui peut être apprécié par beaucoup dans sa ville natale de Saint-

Basile.  L’entreprise a officiellement ouvert ses portes ce printemps, le 

13 avril 2023. Cependant, l’histoire commence un peu plus loin en 

arrière. Mario a commencé à travailler sur la ferme familiale en 1985 

et est devenu la quatrième génération à exploiter cette ferme familiale 

en 2009.  Sa ferme, la Ferme République 

Inc., a obtenu le titre de maître éleveur 

par Ayrshire Canada en 2012 et 

présentement la ferme fait la traite 

d’environ 54 vaches. Depuis avril de cette 

année, une partie de ce lait est 

transformée en fromage à seulement 500 

mètres de la ferme dans une toute 

nouvelle fromagerie artisanale.    
 

(L’histoire continue à la page 3) 

Mario et Manon Lavoie ont accueilli l’hon. Marie-Claude Bi-

beau, Ministre d’Agriculture à ce moment et le député de Ma-

dawaska-Restigouche René Arseneault, à leur fromagerie, La 

Fromagerie de la République le 18 juillet 2023.  



  

  

  

LE  SCOOP DES MÉDIAS SOCIAUX  
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Recherché: Une personne titulaire 
d’un diplôme en agriculture du CCNB 
Grand-Sault et de 10 ans d’expérience 
dans une ferme laitière souhaite 
explorer les options de relève agricole 
potentielles avec un producteur laitier 
existant.  

Communiquez avec Marc Levesque au 
(506) 479-4319 ou par courriel à 
marclev@gmail.com 

Retrouvez les Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick sur Facebook et Instagram  

pour voir comment nous montrons notre engagement envers nos consommateurs! 

J’ai besoin de VIEILLES PHOTOS (plus elles sont 
anciennes, mieux c’est)! granges, équipement, 
champs ou photos de famille. C’est pour une 
nouvelle série sur les réseaux sociaux que nous 
appelons « Then & Now » ! Si vous m’envoyez les 
anciennes photos, je trouverai comment 
reprendre la photo pour le jour actuel. 
 

Si vous avez une excellente photo à partager, 
veuillez envoyer un texto à  
Michelle 902-877-9355  
ou envoyer un courriel à:  
michelle.kempton@dfc-plc.ca  

Acheter et Vendre 

À vendre :  Exploitation d’une 
ferme laitière à vendre, 
117,10 kg  
Pour plus d’informations 
contactez: Matt (506) 624-
8849  
 

Recherché: S’il vous plaît 
envoyer vos petites annonces 
à nbmilk@nbmilk.org 

Le 15 Aou t  2023  

Le lait est transporté deux fois par semaine par l’entremise d’une 
remorque avec un réservoir de lait sur roues spécifiquement conçue pour 
cette tâche.  Ce réservoir de lait sur roue a été modernisé avec une 
protection supplémentaire pour les déplacements routiers. Une fois que le 
lait arrive, il est ensuite transformé en fromage et non pas n’importe quel 
fromage, mais en fromage exceptionnellement délicieux. La Fromagerie 
de la République vend du cheddar en grains, en blocs ainsi que du 
fromage salé à saveurs naturels, fines herbes et/ou barbecue. Ces 
fromages ainsi que d’autres produits locaux de la communauté sont 
disponibles directement de la fromagerie. Le magasin de celle-ci affiche 
fièrement l’histoire familiale et même une variété de bidon de lait et de 
trayeuses que la ferme a utilisée au fil des ans y sont présents. Lorsqu’on 
lui demande quelle est la meilleure partie de la fabrication d’une 
fromagerie, Mario répond : « Avoir une entreprise familiale à proximité. » 
Il est prompt à partager sur les compétences de sa femme, de son fils et 
de sa fille dans l’usine et à la ferme. Il est clair de voir que la famille a été 
une motivation à travers l’évolution de producteur de lait à 
transformateur de fromage.   

Félicitations à la famille Lavoie pour sa nouvelle entreprise! Si jamais vous 
êtes dans la région, assurez-vous de vous arrêter et d’essayer les meilleurs 
fromages en grains de la région!  

Fromagerie de la République continué 

https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/@dairyfarmersofnb
https://www.instagram.com/dairyfarmersofnb/?hl=en
https://www.facebook.com/dairyfarmersofnb/
https://www.youtube.com/channel/UCdK7qY1TyTk5H5YYjt4GnYA
mailto:marclev@gmail.com
mailto:michelle.kempton@dfc-plc.ca


PROBLÈMES  
DE QUALITÉ  

Les camionneurs sont licencié pour 
évaluer le lait. Ils ne refuse de 

ramasser le lait selon les 
règlements. Une fois votre lait est 

refusé, vous êtes requis de le jeté et 
de corrigé le problème qui a 

contribué au refus et de nettoyer le 
réservoir avant d’ajouter la 

prochaine traite.   
Les producteurs sont invités à 

communiquer avec les inspecteurs 
de la santé publique pour obtenir 

de l’aide afin de déterminer les 
causes de ce rejet. 

FONDS DE PÉNALITÉ  

Financement proactif : Les 
producteurs avisés de la deuxième 

infraction ou d’une infraction 
subséquente à la qualité du lait, 

avant l’imposition d’une pénalité, 
sont autorisés à compenser, une 

fois par année, le coût d’une visite 
d’un technicien de la qualité du lait 

à un maximum de 750 $. Les 
producteurs peuvent présenter une 

demande de financement en 
transmettant les factures payées au 

bureau du DFNB. 

RÈGLEMENT D’APPLICATION DE 
LA LOI SUR LES  

PRODUITS NATURELS 

http://laws.gnb.ca/en/
ShowTdm/cr/2010-19// Plans de 

construction, d’extension, de 
modification, d’installation ou de 
remplacement 50(1)Les plans de 
construction, d’agrandissement 
ou de modification d’une ferme 

laitière, y compris une étable 
laitière, une salle de traite ou 

une laiterie, doivent être soumis 
à l’approbation de la 

Commission ou d’un inspecteur 
avant que les travaux ne soient 

entrepris. 50(2)Plans pour 
l’installation. 
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Le 15 Aou t  2023  

Changements à proAction — Septembre 1, 2023 

Vous trouverez ci-joint un avis de changement des PLC concernant les 
changements à compter du 1er septembre 2023. Pour tous les détails, vous êtes 
responsable de la lecture du document complet. Ces modifications feront partie 
de la liste de contrôle de validation après la date d’entrée en vigueur.  
Le manuel de référence a été mis à jour avec les modifications.  
 
Celui-ci sera disponible sous forme électronique pour ce cycle.  
 
Voici un bref aperçu des changements à venir.  
Évaluations des soins aux animaux – Les exigences relatives aux zones seront 
maintenues telles quelles. La zone rouge foncé reste telle quelle avec des 
évaluations de 12 mois. Les résultats des zones rouge et rouge foncé nécessitent 
un plan de mesures correctives écrit et signé. Les fermes doivent apporter des 
modifications pour sortir de ces zones.  
Étiquetage – À compter du 1er septembre 2023, les veaux nés dans une ferme 
laitière à des fins autres que laitières doivent être identifiés à l’aide d’une seule 
étiquette RFID de produits laitiers blancs approuvée. Les veaux doivent toujours 
être étiquetés dans les 7 jours ou avant qu’ils ne quittent la ferme, selon la 
première éventualité.  
Évaluation des risques de biosûreté (QAR) – Le questionnaire a été mis à jour 
avec des questions élargies pour plus de clarté. Les catégories de réponse ont 
été élargies et comprennent le pourcentage. Toute validation après le 1er 
septembre 2023 doit être complétée avec le nouveau questionnaire.  
Note future – Les PLC prévoient exiger que cette activité soit complétée avec un 
logiciel informatique pour septembre 2025. Plus de détails à venir.  
POS pour l’expédition des bovins – éléments requis mis à jour pour refléter les 
exigences actuelles en matière d’étiquetage. Les modèles ont été mis à jour pour 
refléter ces changements. Doit être complété pour les validations après le 1er 
septembre 2023.  
Autres modifications mineures apportées à divers enregistrements.  
 
Encore une fois, veuillez lire l’avis de changement complet pour tous les détails.  
Communiquez directement avec votre coordonnateur provincial si vous avez des 
questions. 
Le document complet est publié en juillet 2023 dans Milk Matters. 

Message P5 – Retrait de la journée additionnelle d’août et 
d’une journée en septembre - conventionnel 

En fonction du fort niveau de production actuel et en raison d’une demande du 
marché moins élevée qu’anticipée, les offices de mise en marché des provinces de 
P5 ont convenu d'enlever la journée additionnelle pour le mois d’août et d’enlever 
une journée pour le mois de septembre, à tous les producteurs conventionnels. 

Le premier objectif des offices des 
provinces de P5 est de suivre de près 
l’évolution des marchés et de répondre à 
la demande de manière optimale. Les 
offices de mise en marché vont continuer 
à s’adapter aux signaux pour réagir à tout 
changement des marchés, lorsque requis.  

Le tableau suivant résume l’émission des 
journées additionnelles: 
 

 conventionnel 

juillet 2023 1 

août 2023 0 

septembre 2023 1 

octobre 2023 2 

novembre 2023 1 

décembre 2023  
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Le 15 Aou t  2023  

Changement de paiement SNG – 1er août 2023  
Depuis 2021, le prix payé pour les SNG avec un ratio SNG/G entre le ratio de marché (2,0) et le ratio maximum (2,2) sont rémunérés en fonction du prix 
versé pour le mois pour les SNG de la classe 4a. À compter du 1er août 2023, les conseils d'administrations du P5 ont approuvé la diminution du prix payé 
pour la protéine à 70 % du prix 4a et les autres solides à payer à 0,63 $/kg. Le changement de prix vise à mieux refléter la valeur du SNG entre les deux 
ratios. 
Les SNG en dessous du ratio de marché SNG/G de 2,00 continueront d'être payés aux taux intra-quota. Le P5 continuera d'examiner régulièrement la 
politique de paiement et les ajustements du SNG, selon les besoins. 
 

 Informations générales supplémentaires : 
Depuis le 1er janvier 2020, le ratio maximal SNG/G éta-
blissant le seuil au-dessus duquel des SNG sont considé-
rés en excédent a été modifié à 2,30 par les offices de 
mise en marché du P5. En 2021, les offices de mise en 
marché du P5 ont convenu la politique de paiement des 
composants en vigueur établit deux niveaux de prix, en 
fonction du ratio SNG/G (un ratio de marché et un ratio 
maximum). Par conséquent, les solides non-gras (SNG) 
au-dessus du ratio ne sont pas rémunérés.  Depuis le 1er 
août 2022, le ratio SNG/G maximal éligible au paiement 
a été modifié de 2,30 à 2,25. 
Depuis le 1er février 2023, le ratio SNG/G maximal ad-
missible au paiement a été réduit de 2,25 à 2,20 en On-
tario, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick. 
 

Les modifications à la politique de paiement des compo-
sants effectuées depuis 2020 ont pour objectif de mieux 
refléter le revenu du marché et d’assurer une meilleure 
équité entre les producteurs, dans un contexte de sur-
plus structurel de SNG sur le marché.  

Exposition laitière provinciale 
 du Nouveau-Brunswick  

(Holstein et exposition de race colorée  
avec classes de veaux et de vaches pour les deux) 

 
Lundi 4 septembre au Parc des expositions de Fre-
dericton dans le cadre du NBEX. Le spectacle débu-
tera à 9 h avec des classes juniors suivies d’un pee-
wee, d’un spectacle junior et senior. Cours de 
traite pour suivre le showmanship. Le juge sera 
Sandy Cole (N.-É.). Beaucoup de prix en argent à 
gagner et tous les animaux recevront de l’argent 
d’assistance NBEX. Le salon provincial des 4-H du 
Nouveau-Brunswick aura lieu la veille, les expo-
sants sont donc invités à y laisser des animaux s’ils 
participent aux deux.  
 
Veuillez envoyer les inscriptions à Diane Boonstop-
pel avant le 28 août drboon75@gmail.com  
Pour plus d’informations, veuillez contacter Matt 
Edmondson (506) 262-4123 

Impression vache (cowmooflage) 
  

Les vêtements imprimés vache deviennent très populaires. Même 
le DFC Blue Cow Shop vend ces sweats à capuche imprimés vache. 
Si vous avez cowmooflage, nous voulons vous voir dans votre habi-
tat naturel. Envoyez-nous une photo de vous dans votre cowmoo-
flage avec des vaches. Nous présenterons la meilleure photo ici ET 
enverrons au gagnant un sweat à capuche DFC!  

  

PARTICIPEZ POUR GAGNER  

en envoyant vos photos par e-mail à contests@nbmilk.org 
Le concours se termine le 10 septembre 2023 

  

https://dairyfarmersofcanada.ca/en/canadian-goodness/blue-cow-shop/cow-print-hooded-sweatshirt
https://dairyfarmersofcanada.ca/en/canadian-goodness/blue-cow-shop/cow-print-hooded-sweatshirt


COIN QUOTA  

LES SOUMISSIONS ET LES OFFRES À LA BOURSE DE QUOTA:  
Avant 16h:00 du 1er jour ouvrables du mois sur des 
formulaires fournis par l’Office y compris 
une confirmation de fonds de votre 
établissement prêteur. Les producteurs ne pourront pas 
combiner le montant qui leur est dû sur leur état de compte 
avec la confirmation des fonds d’un établissement financier 
pour faire une mise équivalant au total des montants 
combinés. Les mises et les offres qui dépassent 24 000 $ ne 
seront pas acceptées. Les producteurs qui vendent tout leur 
quota à la bourse devront verser un dépôt de garantie de 1 
000 $, qui leur sera retourné 30 jours après la date d’entrée 
en vigueur du transfert. 

 

POLITIQUE SUR LES QUOTAS MINIMUMS 
revisée: L’Office cessera de ramasser le 
lait des producteurs un mois après que leur montant de 
quota quotidien tombe en dessous de dix (10) kilos de quota 
quotidien. 

ARRÊTÉ SUR LE TRANSFERT DE QUOTAS 
QUOTIDIENS   

Les producteurs doivent payer à l’Office le PBVQ 
pour le quota quotidien ainsi acheté le ou avant 
midi du 20ième jour du mois ou avant midi du 
premier jour ouvrable qui suit si le 20ième jour 
tombe sur un jour de congé ou sur le week-end. Le 
paiement reçu par la suite est assujetti à une 
pénalité de 2 % appliquée sur la valeur du quota 
quotidien acheté et déduit de la paie du 
producteur. Il sera également interdit au 
producteur d’acheter du quota sur la bourse du 
mois suivant. Si le paiement n’est pas reçu avant le 
dernier jour ouvrable du mois, ce quota acheté 
sera révoqué et mis en vente à l’échange du mois 
suivant. Toutes les pertes subies lors de la revente 
du quota révoqué seront imputées au producteur 
ainsi qu’une pénalité supplémentaire de 2 %  
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Le 15 Aou t  2023  



COIN CRÉDIT  

 
LA BOURSE DE CREDITS 

Avant 16h:00 le 2ème jours ouvrables 
après le 15 du mois sur des formulaires 
fournis par l’Office. Les résultats seront 
disponible le 4ième jour ouvrable qui suit 
le 15. Les producteurs qui quittent 
l’industrie pourront vendre ou acheter 
des crédits un mois suivant la date de leur 
vente. Si vous ne recevez pas votre état 
de compte à temps pour voir votre 
situation de crédit, téléphonez au bureau, 
et nous vous l’enverrons par courriel ou 
télécopieur. 
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BOURSE DE CRÉDITS JUILLET 2023— 3.50 $/ KG  
 

17 347  des 17 487 kgs demandé ont été acheté 
 
Les producteurs qui dépassent  0 jours de crédits 
peuvent acheter des crédits. 
Les producteurs qui ont moins que 0  jours de crédits 
peuvent vendre des crédits. 
SVP examiner votre état de compte qui indique le 
nombre de kilo admissibles que vous pouvez vendre ou 
acheter à la prochaine bourse. 
 
Soumettez vos offres à la bourse de crédit sur le portail 
au www.nbmilk.org 
 

Le 15 Aou t  2023  
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Le 15 Aou t  2023  



LE TRANSPORT 

 
Si vous avez des inquiétudes au sujet de vos 

ramassages prévus,  
Vous pouvez contacter : 

 
Agropur Transport : 

Kris Aiton (506) 432-0476  
  

Transport Fisher : 
Troy Mason (506) 435-0500 

  
Producteurs laitiers du Nouveau-Brunswick : 

Veronica McEwen (506) 432-0092  
  

Pour toute question sur le transport du lait  
ou problèmes s’il vous plaît appelez DFNB au  

(506) 432-4330 choisir le « 2 » pour rejoindre un 
francophone  

RÉSERVOIRS 
DE LAIT EN 

VRAC 

Tous les réservoirs de lait 
en vrac devant être 

étalonnés seront 
coordonnés par le 

personnel du DFNB en 
utilisant les services 

d’étalonnage des 
producteurs laitiers de 

l’Ontario (MPO). Si vous 
prévoyez installer un 

nouveau réservoir ou si 
vous en avez installé un 

récemment, veuillez 
appeler le 432-4330 afin 
que votre ferme puisse 
être ajoutée à l’horaire. 

Avant de remplacer votre 
réservoir de lait en vrac 

rappelez-vous: Les 
nouveaux réservoirs de 
1000 gallons américains 

(3780 litres) doivent avoir 
une sortie minimale de 3 

pouces avec une valve 
papillon; Les nouvelles 
citernes de moins de 

1000 doivent avoir une 
sortie de réservoir 

minimale de 2 pouces 
avec une vanne papillon; 
Les réservoirs usagés de 
toute taille doivent avoir 
une sortie de réservoir 
minimale de 2 pouces 

avec une valve papillon. 
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Tout producteur qui souhaite 
recevoir un exemplaire du 
bulletin Matières Laitières par 
la poste tous les mois doit en 
faire la demande au bureau de 
PLNB par courriel 
nbmilk@nbmilk.org ou par 
téléphone au  506 432-4330.  

 

Si vous avez des photos qui 
pourraient être présentées 
dans de futures affaires de lait 
s’il vous plaît envoyer un 
courriel 
katie.bleakney@nbmilk.org 

Matière  
Laitière 

Développement du secteur de 
l’élevage 
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/
contacts/
dept_renderer.137.203310.4073.html#em
ployees 
 

Bob Vêler les prix  
https://app.milk2020.ca/beefreport/
default 
 

Conseil de recherches : Webi-
naires gratuits 
https://www.beefresearch.ca/resources/
webinars.cfm 
 

Commission des produits laitiers 
https://www.cdc-ccl.gc.ca/  
 

Centre des nouvelles des 
Producteurs laitiers du Canada 
https://www.dairyfarmers.ca/news-
centre/document-library 
 

AgriStartNB 
https://www2.gnb.ca/content/dam/gnb/
Departments/10/pdf/Agriculture/
FarmingInNewBrunswick-
RoadMapForNewEntrants.pdf 

Le 15 Aou t  2023  

https://www.milkquality.ca/
https://www.milk2020.ca/new-index-1
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://www2.gnb.ca/content/gnb/en/contacts/dept_renderer.137.203310.4073.html#employees
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://app.milk2020.ca/beefreport/default
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.beefresearch.ca/resources/webinars.cfm
https://www.cdc-ccl.gc.ca/
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
https://www.dairyfarmers.ca/news-centre/document-library
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